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ENSEIGNEMENTLa France reste mal
classéeenmatière d’autonomie selon une
étude de l’Association européenne des
universités (EUA). Malgré deux textes lé-
gislatifs à l’époque Sarkozy (2007) et à
l’époque Hollande (2013), notre pays qui
ne progresse pasest qualifié de « moyen-
faible » en la matière. Publiée le 7 avril,
cette étude évalue vingt-sept systèmes
universitaires en termes d’autonomie fi-
nancière, académique, de ressourceshu-
maines et d’organisation. L’autonomie
est un prérequis pour une université effi-
cace,selon l’association. Or, danschaque
domaine, le Royaume-Uni rafle les tou-
tes premières places…La Finlande ou le
Danemark sont également bien classés.
Comme en2010, lors du dernier baromè-
tre, la France occupe les dernières places,
oscillant entre la vingtième et la vingt-
septième place. Elle recule même en ce
qui concerne l’organisation et les finan-
ces. « Ces résultats retranscrivent une
forte culture de contrôle, de réglementa-
tion, qui limite la flexibilité desuniversités
françaises », selon Enora Bennetot Pru-
vot, l’une des responsables de l’associa-
tion, interviewée par l’AEF. Si les effets
des lois sur l’autonomie de 2007 et 2013se

font attendre, c’est qu’elles « ont intro-
duit desaméliorations, maisseulementà la
marge ».

Dans le détail, l’EUA note que les uni-
versités françaises reçoivent annuelle-
ment un bloc de subventions « avec des
possibilités limitées de déplacer ces fonds
endehorsdecatégoriespréétablies». Cer-
tes, certaines universités possèdent leurs
biens immobiliers et ont le droit de les
mettre en vente mais à tous les niveaux,
« c’est l’État qui fixe le montant des frais
d’inscription ». L’admission en licence
est « entièrement régulée par une autorité
extérieure ». Point positif, « lesuniversi-
tés ontacquis ledroit derecruter leursétu-
diants au niveau du master » et peuvent
emprunter. Mais pour recevoir un finan-
cement, tout nouveau diplôme doit être
approuvé par une autorité d’accrédita-
tion. En matière de ressourceshumaines,
seule la Croatie fait moins bien. Le nom-
bre de postes académiques « seniors »
est régulé par une autorité extérieure. Le
recrutement s’effectue également en ex-
terne et la fourchette de salaires de tous
les personnels est fixée par une autorité
extérieure, rappelle l’association.
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